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DES ACTIONS EN VUE DE LA MISE EN SERVICE DE LA LGV DèS 2012

Le rétablissement de la RN 1019, la création d’une ZAC,  
la réouverture de la ligne Belfort-Delle, les divers aménagements 
routiers réalisés sont autant d’opérations qui témoignent  
d’un véritable travail de partenariat sur cette zone en vue  
de la mise en service de la LGV dès 2012. 

Ainsi, la construction du rétablissement de la RN 1019 a été  
déléguée par l’État à Réseau ferré de France, en décembre 2006. 
À terme, la déviation de la RN 1019 est conçue pour une  
circulation en 2 x 2 voies ; mais elle sera d’abord aménagée en  
2 x 1 voie. Cette nouvelle route, qui comprend le franchissement 
d’un pont de 105 m de long, sera en service début 2009.

La route, comme l’ensemble de la ZAC alentour, sera  
aménagée par le Conseil Général du Territoire de Belfort.

Enfin, des études sont en cours pour la réouverture de la ligne 
Belfort-Delle. Celle-ci a été déviée afin de passer à l’aplomb de la 
gare LGV et de faciliter les correspondances entre les clients du 
TGV et ceux du TER.

    Construction du pont de la RN 1019 - Moval (90).

    Ligne Belfort-Delle — Méroux (90).
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GARE de Belfort-Montbéliard TGV : UNE DES DEUX NOUVELLES GARES DE FRANCHE-COMTÉ

La nouvelle gare, qui sera à la fois une gare TGV et TER,  
sera située sur les communes de Méroux et de Moval  
à proximité immédiate de la RN 1019 déviée (axe routier  
Langres-Héricourt-Delle). Les travaux de cette gare sont  
placés sous maîtrise d’ouvrage mandatée à la SNCF. Réseau ferré  
de France construit les ouvrages d’art ainsi que les accès routiers 
pour desservir cette zone. Les travaux de terrassements des  
parkings et de la gare débuteront en 2009 et seront gérés  
par la SNCF. La principale originalité de la gare TGV est un quai 

central unique de 400 m de long et 15 m de large qui permettra 
aux voyageurs d’accéder aux trains. L’accès à ce quai depuis  
le bâtiment de la gare se fera par un système de passerelle.  
La zone TER, quant à elle, sera située sur le nouveau pont  
de la voie ferrée Belfort-Delle qui franchit la LGV. Elle sera  
raccordée directement au bâtiment de la gare TGV afin d’offrir 
des correspondances rapides et confortables aux usagers.  
Cette nouvelle gare devrait accueillir, dès son ouverture,  
un trafic annuel d’environ 1,1 million de passagers.

    Site de la future gare – Méroux (90).

    Esquisse de la future gare.
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contactS : Réseau ferré de France : Chargé de projet, Thierry DALLOZ 03 89 36 12 10 – Adjoint au chargé de projet,  
Pierre THEPENIER 03 89 36 13 43 – Maître d’œuvre : SETEC – Entreprise mandataire : Razel (91) – Cotraitants : Demathieu  
et Bard (57), Colas Est (68).

www.lgvrhinrhone.com
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les enjeux environnementaux 

Ce secteur comporte une pelouse calcaire 
à enjeu environnemental très fort qui 
abrite des espèces d’orchidées. Elle  
est située au lieu-dit « Le Retour », 
en dehors de l’emprise ferroviaire. 
L’avifaune est très présente notamment 
avec la pie-grièche écorcheur et  
le tarier pâtre. Il est à noter que ces 
milieux ne sont pas impactés par  
la ligne et seront préservés.

Les étangs du Grand Bois abritent  
un grand nombre de batraciens dont 
la grenouille agile et la rainette verte. 
Ce milieu est également favorable  
aux insectes comme la cordulie  
à taches jaunes, l’æschne affiné,  
et autres coléoptères.
Le vallon de la Prelle présente un 
milieu très particulier : une aulnaie 
marécageuse à sphaigne, ce milieu 
tourbeux étant très rare en plaine. 
Un effort particulier a été fait pour 

limiter l’emprise des travaux sur cet 
habitat. Des mesures compensatoires 
ont également été mises en place.

La vallée de la Bourbeuse regroupe 
une mosaïque de milieux : prairies de 
fauche méso-hygrophiles à scorzonère 
humble, pâtures mésophiles, aulnaie-
frênaie et prairies de fauche mésophiles 
à succise des prés. Cette diversité est 
favorable à l’avifaune (râle des genêts 
et chouette chevêche), aux insectes 
(criquet vert échine, criquet  
ensanglanté, gomphe commun)  
et aux batraciens.

Le franchissement de la vallée par  
un viaduc permet de préserver les 
habitats et les espèces présentes.  
L’acquisition par Réseau ferré de 
France d’une parcelle plus au sud, au 
cœur de la zone Natura 2000, permet 
de compenser la perte de milieux  
humides par d’autres zones 
équivalentes à proximité du tracé.

    Chouette chevêche.

    Succise des prés.

    Rainette verte.

Les pelouses sèches et les 
zones humides de Méroux et 
Moval préservées

Le bois de Novillard et le 
vallon de la Prelle : des milieux 
naturels particuliers

La vallée de la Bourbeuse : 
favorable à l’avifaune (lié aux 
oiseaux), aux insectes et aux 
batraciens




